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 VACCINATION



CALENDRIER VACCINAL

Le calendrier vaccinal établit les recommandations officielles
pour la vaccination tout au long de la vie, en précisant les

vaccins à administrer selon l’âge, les groupes à risque et les
indications spécifiques. Il vise à protéger la population

contre les maladies infectieuses et à garantir une couverture
vaccinale optimale.

Les infirmiers peuvent participer aux campagnes de vaccinations sans
demande de dérogation, à condition d'avoir un lieu d'exercice déclaré
(cabinet infirmier).

LES RÔLES



Vous avez la possibilité de
vacciner les voyageurs sous

réserve de signer un
protocole de coopération

ave un centre de
vaccinations

internationales

Stockage des
vaccins : 

Les vaccins ne
doivent pas
être stockés
dans le
cabinet
infirmier.

Responsabilité : 

La prescription
engage la
responsabilité de
l’infirmier. Il est
conseillé de
vérifier avec
votre assureur
que le contrat
inclut cette
nouvelle
compétence.

La compétence
prescription IDE : 

La prescription de
vaccins s’applique
aux personnes de 11
ans et plus. Les
vaccins contre la
grippe et ceux
destinés aux
voyageurs sont
exclus.

Pour prescrire des vaccins (autres que contre la grippe
saisonnière), l’infirmier doit avoir suivi une formation
spécifique à la prescription de vaccins et avoir déclaré cette
activité au Conseil de l’Ordre des Infirmiers (en transmettant
l’attestation de formation).





La formation à la prescription de vaccins est obligatoire

pour les infirmiers souhaitant prescrire des vaccins autres

que ceux contre la grippe saisonnière. Elle se divise en

deux modules : prescription et administration des vaccins.

FORMATION PRESCRIPTION VACCIN

CONDITIONS PRÉALABLES :CONDITIONS PRÉALABLES :

Transmettre

l'attestation de

formation au Conseil

de l'Ordre des

infirmiers pour

déclarer l’activité de

prescription.

Suivre une formation

spécialisée de 10 h 30

(présentiel ou à

distance) dispensée

par des organismes

habilités (DPC, ANFH).

Administration
des vaccins

Si une prescription
médicale est fournie

pour le produit et
l’administration,
l’infirmier peut

administrer tous les
vaccins, sans

condition d’âge.

Si seule la prescription
du vaccin est fournie,

l’infirmier peut
administrer tous les
vaccins du calendrier

vaccinal pour les
personnes de 11 ans et

plus.



































 Se vacciner, 

c’est se protéger !
* Adulte et enfant
à partir de 11 ans

Au domicile,
Comme au cabinet

 

avec MONINFIRMIER(E) 
PRESCRIPTION* & INJECTION

MON BILAN VACCINAL

Je prends Rendez-Vous
 



1 Montée de Saint Menet 
Espace Valentine Bât A

13011 MARSEILLE
Tél. 04 91 87 54 38

contact@urps-infirmiere-paca.fr

Retrouvez nous aussi sur internet 

Suivez votre URPS sur les réseaux sociaux 

www.urps-infirmiere-paca.fr
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